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Le Ministre d'Etat, Ministre de la Fonction 

Publique et des Réformes Administratives 

 
a 

 
Mesdames et Messieurs les Ministres et 

Secrétaires d'Etat 

Directions chargées du personnel 
 

 
 
 
 

Certains statuts particuliers exigent de la part de 

fonctionnaires candidats à  un examen professionnel ou à  un concours 
interne, l'accomplissement d'un certain nombre d'années de services 

effectifs dans un corps de la fonction publique de l'Etat. 

 

Mon attention a été appelée sur la divergence des 

interprétations données par les différentes administrations à  cette 
notion de services effectifs, s'agissant notamment des services accomplis 

par un fonctionnaire stagiaire. 

 

Ces différences dans l'application des textes étant 

génératrices d'inégalités de traitement pour les fonctionnaires et 

d'incertitudes sur leur situation juridique, il me paraît souhaitable de 

fixer l'interprétation qu'il convient de donner à la notion de "services 
eff'ectif's dana le corps". 
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Je vous rappelle que le droit positif retient comme point de 

départ de la computation des services effectifs la date de nomination 

dans le corps. 
 
 

 

corps" : 
Doivent être considérés comme "services effectifs dans le 

 

1 - les services effectués par un fonctionnaire en position d'activité ou 

les services accomplis en détachement dans le corps au sein duquel la 

notion de services effectifs est à  apprécier ; 
 

2- les services effectués par un fonctionnaire stagiaire, qui, nomme 

dans un emploi permanent des administrations centrales de l'Etat, des 

services extérieurs en dépendant ou des établissements publics de 

l'Etat, exerce effectivement les fonctions afférentes audit emploi et 

a vocation à  être titularisé dans le grade correspondant (stagiaire 
"sur le terrain"), 

 

Ne peuvent être considérés comme "services effectifs dans le corps": 

1 - les services militaires, 

2- les services effectués par un fonctionnaire en scolarité 

dans une école administrative par laquelle s'effectue 
obligatoirement le recrutement d'un corps, à  l'exception des 
deux hypothèses suivantes : 

 

a) lorsqu'en application de la jurisprudence du Conseil d'Etat 
du 23 mai 1980 "Syndicat national autonome des policiers en 

civ- il" . le statut particulier de ce corps mentionne parmi la 
hierarchie des grades et échelons du corps un échelon 

d'élève. 

 
b) lorsque ce statut particulier contient une disposition 

expresse assimilant le temps de scolarité à  des services 
effectifs dans le corps. 

 
 

 
Pour 1e  Ministre d'Etat. 

/ et par délégation 
 

général 
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